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PREMIÈRE MISE À JOUR

PLAN DIRECTEUR 
CANTONAL 2030 

Suite à la motion « En faveur de la réalisation de l’ensemble du plan directeur 2030 », adoptée par le 
Grand Conseil le 9 juin 2015, le plan directeur cantonal a été mis à jour. 

Cette première mise à jour a permis d’adapter le plan directeur cantonal (PDCn) 2030 aux nouvelles 
directives fédérales accompagnant l’entrée en vigueur de la loi sur l’aménagement du territoire (LAT 1), 
et de lever certaines réserves émises par la Confédération lors de son approbation en avril 2015. Les 
étapes-clés de la mise à jour sont décrites de manière synthétique dans le schéma en pages suivantes. 

Le PDCn mis à jour a été approuvé par la Confédération en janvier 2021.

Département du territoire
Office de l’urbanisme — Direction de la planification directrice cantonale et régionale
Rue David-Dufour 5 — 1211 Genève 8
T +41 (22) 546 73 50 — pdcn2030@etat.ge.ch — amenager.ge.ch —  GE-nouveaux quartiers

NOUS SUIVRE 
AMENAGEMENT.GE.CH

    GE-NOUVEAUX QUARTIERS

DÉFINITIONS ET BASES LÉGALES
Le plan directeur cantonal (PDCn) est l’instrument central de la politique cantonale 
en matière d’aménagement du territoire.

Il a pour but de coordonner les activités qui ont des effets sur l’organisation du 
territoire. Il constitue la référence de base pour les objectifs d’aménagement du 
territoire cantonal, la coordination des politiques sectorielles et les actions à mener 
en vue de leur mise en œuvre. Il définit le développement territorial souhaité et 
détermine les mesures d’aménagement nécessaires en matière d’urbanisation, 
de mobilité, de gestion de l’espace rural et des milieux naturels et de gestion des 
ressources.

Le PDCn engage les autorités, pour lesquelles il a force obligatoire.

Loi fédérale sur l’aménagement du territoire (LAT), articles 6 à 12 

Ordonnance sur l’aménagement du territoire (OAT), articles 4 à 13 

Loi d’application de la loi fédérale sur l’aménagement du territoire (L 1 30 - LaLAT), 
articles 3 à 8
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approuvé par la Confédération le 18 janvier 2021
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A01 
Intensifier le renouvellement urbain 

OBJECTIFS 

Promouvoir la densification et l’extension du centre urbain dense 

Effets attendus 
 Requalification et densification de sites industriels et ferroviaires centraux, contribuant à une 

utilisation optimale des zones à bâtir et du sol 
 Réalisation de quartiers à forte densité dans des secteurs très bien desservis par les 

transports publics 
 Forte augmentation du parc de logements, dont une part importante de logements à caractère 

social 
 Développement de la ville des courtes distances  
 Développement de la mixité sociale, générationnelle et fonctionnelle 
 Qualité urbaine grâce à un projet d’ensemble coordonnant les opérations 
 Création de quartiers durables, assurant de bonnes conditions de vie, sociales, sanitaires et 

environnementales 
 Réalisation d’équipements publics et d’espaces publics d’intérêt cantonal 
 Diminution des atteintes à l’environnement et à l’agriculture induites par l’étalement urbain, la 

périurbanisation diffuse et l’augmentation du trafic pendulaire 

Lien avec le concept 
02  Mettre à disposition les surfaces nécessaires pour répondre aux besoins en logement 
03  Mener une politique active des équipements publics 
04  Offrir une structure d’accueil souple et diversifiée pour les activités 
08  Encourager la qualité urbaine et préserver le patrimoine 
19  Travailler par projets de territoire, en partenariat 
20 Gérer durablement les ressources naturelles et l’environnement, anticiper le changement 

climatique, promouvoir un cadre de vie sain et protéger la population contre les nuisances 

PRINCIPES D'AMÉNAGEMENT ET DE LOCALISATION 

Procéder à la reconversion des sites industriels centraux, par mutation progressive, et à la 
densification des friches ferroviaires autour des gares. 

Les sites de renouvellement urbain sont privilégiés pour l’accueil des équipements publics de 
dimension régionale. Ils sont l’occasion de créer des espaces publics de qualité favorisant les 
mobilités douces. 

Les principes d’aménagement visent : 
 une densité forte, voire très forte, dans les sites centraux (ID minimal 2,5 en zone 2 et de 

développement 2), ce qui correspond, à l’échelle du quartier, à un IUS minimum de 2 ; 
 une densité intermédiaire, dans les sites périphériques (ID minimal 1,8 en zone de 

développement 3), ce qui correspond, à l’échelle du quartier, à un IUS minimum de 1,2 ; 
 une mixité équilibrée, en évitant les nuisances de voisinage ; 
 une valorisation du cadre de vie et de la qualité urbaine, notamment par des projets 

coordonnés des espaces publics et collectifs. 

La surélévation des immeubles répondant aux conditions légales constitue également un potentiel. 

L’indice de densité (ID) et l'indice d'utilisation du sol (IUS) sont définis dans l'introduction au 
Schéma directeur : Principes de densification (p. 52-53).  

2e consultation 
technique  

Le projet consolidé 
suite aux consultations 
est à nouveau soumis 
aux services et 
départements pour 
validation.
La consultation a eu 
lieu en avril-mai 2018.

Enquête  
publique

 
60 jours

Chacun peut adresser 
des observations sur 
le projet de mise à 
jour.
Le dossier est 
disponible en ligne sur 
www.ge.ch,  
dans les communes et 
au guichet de l’OU. 

Des présentations 
auprès d’associations 
sont organisées.

L’enquête publique a 
eu lieu de décembre 
2016 à février 2017

Commission pour 
l’aménagement du 
territoire

La commission 
consultative cantonale 
pour l’aménagement 
du territoire (CAT), 
chargée de participer 
aux travaux 
d’élaboration du plan 
directeur cantonal 
(PDCn), se réunit pour 
contribuer au projet 
de mise à jour du plan 
directeur.

Deux séances 
d’information et deux 
ateliers ont eu lieu en 
mai et juin 2016

1re consultation  
technique 

Les services de 
l’administration 
cantonale vérifient les 
ajustements proposés 
au regard de leur 
politique publique 
La consultation a 
eu lieu de juillet à 
septembre 2016 

Adaptations

L’office de l’urbanisme 
(OU) adapte l’avant-
projet en fonction des 
préavis reçus.

Examen préalable 
des services  
fédéraux

6 mois
Le projet est 
soumis pour 
examen préalable 
à l’office fédéral 
de développement 
territorial (ARE)
Les services du 
canton et de la 
Confédération se sont 
réunis à intervalles 
réguliers tout au long 
de la procédure.
L’ARE a rendu son 
examen préalable en 
septembre 2017.

Consultation des 
communes et des 
territoires voisins

4 mois 
Les communes se 
prononcent dans un 
délai de 4 mois par 
voie de résolution 
sur le concept et le 
schéma directeur 
cantonal.
Des présentations 
sont organisées pour 
présenter et discuter 
le projet.
Une synthèse des 
observations est 
publiée.
La consultation a eu 
lieu de février à juin 
2017.

2e consultation  
des partis 

L’OU consulte les 
partis sur le projet 
modifié.
La consultation a eu 
lieu en juin 2018. 

Adaptations

L’OU adapte le projet 
sur la base des 
remarques  reçues.

Validation du 
Conseil d’Etat  

Le Conseil d’Etat 
adopte à l’attention 
du Grand Conseil le 
projet de mise à jour. 
La décision est publiée 
dans un point presse 
du Conseil d’Etat. 

Transmission au  
Grand Conseil

Le projet est transmis 
pour adoption au 
Grand Conseil
Le Conseil d’Etat a 
adopté le projet de  
mise à jour le  
5 septembre 2018  
et l’a transmis au 
Grand Conseil le  
20 septembre 2018.

Adoption du  
Grand Conseil 

La commission 
aménagement  du 
canton (CAC) prépare 
son rapport sur le 
projet de mise à jour.
Le Grand Conseil vote 
par voie de résolution 
la mise à jour, dans un 
délai de 6 mois suite 
à la transmission du 
projet par le Conseil 
d’Etat.
Le Grand Conseil a 
adopté le PDCn2030 
mis à jour le 10 avril 
2019. 

Transmission au 
Conseil fédéral

Le PDCn2030 mis à 
jour a été transmis à 
la Confédération pour 
examen le 27 juin 
2019.

Approbation de la 
Confédération 

La Confédération 
examine les 
orientations de 
développement 
territorial poursuivies 
par le canton, au 
regard des directives 
fédérales.
Le Conseil fédéral 
a approuvé le 
PDCn2030 mis à jour 
le 18 janvier 2021. 

Commission pour 
l’aménagement du 
territoire

L’OU informe la 
CAT sur le résultat 
des consultations et 
ouvre la discussion 
sur les modifications 
apportées au projet.

La réunion a eu lieu 
en mai 2018

Une synthèse des 
observations est 
publiée.
450 avis reçus

ÉLABORATION  
DE LA MISE À JOUR

PROCÉDURE 
 

ADOPTION

PLAN DIRECTEUR CANTONAL 2030
PREMIÈRE MISE À JOUR

L’ensemble des documents du PDCn mis à jour 
(concept, schéma, fiches, carte), ainsi que les 
synthèses des consultations sont disponibles en 
ligne :

SUR INTERNET

www.ge.ch/c/pdcn2030


